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C’est une instance citoyenne de réflexion, 

d’information, d’échanges, de propositions 

et de partage entre l’intercommunalité et 

les jeunes.

Le CCJ permet aux jeunes de mener des 

projets, de s’exprimer et de s’investir 

pour leur avenir et celui de leur territoire.

UN CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DE JEUNES (CCJ), C’EST QUOI ?

Tu peux faire partie du CCJ si tu es scolarisé en classe de 5ème, 4ème , 3ème ou 2nde et que tu habites sur une des 11 communes du Pays Grenadois : Artassenx, Bascons, Bordères et Lamensans, Castandet, Cazères sur l’Adour, Grenade sur l’Adour, Larrivière Saint-Savin, Le Vignau, Lussagnet, Maurrin, Saint-Maurice sur Adour.

QUI PEUT EN FAIRE PARTIE ?

Réfléchis à ton programme et à tes propositions.

Dépose ta candidature auprès de la Maison des Jeunes.

Lance ta campagne en organisant des réunions sur le territoire 

avec l’aide des élus et de la Maison des Jeunes.

Des élections seront ensuite organisées.

COMMENT DEVENIR CANDIDAT ?

Si tu es élu conseiller du CCJ, ton mandat sera fixé à 18 mois.
Tu exerceras tes fonctions aux côtés de 17 autres jeunes élus.
Les 18 membres du CCJ se réuniront une fois par trimestre pour proposer leurs projets en séance plénière.
Tu travailleras ensuite en petit groupe au sein d’une commission qui se réunira une à deux fois par mois.

COMMENT FONCTIONNE LE CCJ ?
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